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NOUVELLES

Une «Denkbank» pour la conservation de

monuments

Le Conseil d'Etat du Canton de Zurich a d6bloqu6 un credit
de Fr. %2,000.— pour la realisation de la premiere etape du
projet informatique 'Denkbank' du service de conservation
des monuments historiques du canton. La gestion, la
documentation, l'administration des inventaires et des archives
doivent ainsi etre informatisees. L'acc&s aux inventaires,
plans, photographies, etc. sera de cette mani&re facilite; le
classement et le recensement ä plusieurs reprises de diff6-
rentes donn6es, inevitables avec le Systeme actuel, seront
ainsi evites. La premiere etape durera jusqu'en 1994. Le
projet 'Denkbank' dans son ensemble est estime ä 2,5
millions de francs.

(communique)

Baisse des ventes ä Pro Patria

La Fondation Pro Patria doit compter en 1992 avec une
nette regression des ventes de timbres ä emission speciale et
de l'insigne du 1er aoüt par rapport ä 1991 qui fut une annee
record. Pro Patria a annonce, debut novembre, qu'elle
estimait entre 5 % et 10 % la baisse du chiffre d'affaires. En
mai 1992, Pro Patria a inaugure une serie de timbres sur l'art
populaire en Suisse devant s'etaler sur quatre ans. La recette
de la vente 1992 sera destinee en premier lieu ä la restau-
ration de l'Abbaye St-Jean-Baptiste de Müstair, du Teatro
sociale ä Bellinzone et de la vieille ville de Moudon (VD).
Pro Patria impute le mauvais chiffre d'affaires de cette
ann£e essentiellement ä la recession.

(ATS)

Les trouvailles monetaires

Suite ä l'assembiee annuelle du Groupe de travail suisse

pour l'arch6ologie m6dievale (SAM) de 1986 et au colloque
du 2 mars 1989 ä Geneve consacre ä la decouverte et ä la
conservation des trouvailles monetaires organist par le

Groupe suisse pour l'etude des trouvailles monetaires
(GSETM) en collaboration avec le Centre NIKE, Susanne

Frey-Kupper et Anne Geiser ont publie un d£pliant bilin-
gue (D/F) qui a 6t6 joint, fin septembre 1992, au num£ro 15/
3 de la revue 'archdologie suisse': S. Frey-Kupper, A.
Geiser: Von der Ausgrabung zur Aufbewahrung, Regeln
für den Umgang mit Fundmünzen / De la trouvaille ä la
conservation: Precautions ä prendre pour les trouvailles
monetaires. - Ce depliant contient des informations, resul-
tats de nombreuses annees de travail pratique et d'expe-
riences et sera d'une grande utilite ä tous ceux qui travaillent
en contact direct avec les trouvailles monetaires (fouilles,
musees).

(voir egalement la rubrique Publications page 33)

(communique)

L'informatisation des inventaires
d'architecture

Le comite de l'Academie Suisse des Sciences Humaines et
Sociales (ASSH) a r6cemment approuve le rapport final du

groupe de travail AIDA (informatisation des inventaires
d'architecture) qu'il va publier au cours des prochaines
semaines (1). Le rapport prevoit la creation d'un petit
service de coordination qui serait rattache ä une institution
appropriee. Pour des raisons financieres, l'ASSH a ete
obligee de renoncer avant la fin de l'annee ä ce projet
Toutes les personnes et services interesses par les inventaires

d'architecture se demandent done maintenant s'ils vont
etre en mesure de mettre au point une eventuelle coordination,

et si e'est le cas, sous quelle forme.

Depuis plus de cinq ans, le groupe de travail specialise de

l'ASSH se bat pour une meilleure coordination dans le
domaine des inventaires d'architecture en Suisse. Alors que
le projet est sur le point d'etre realise, il faut se rendre ä

l'6vidence qu'il ne verra pas le jour. Les importantes reductions

des subventions federales obligent l'ASSH ä concen-
trer ses moyens financiers sur quelques projets et d'aban-
donner AIDA. Pourquoi supprimer plus particuierement le

projet AIDA? Sans doute pour des raisons de deiai, les

autres projets de l'ASSH etaient sans aucun doute plus
avanc6s, d'un ou deux ans, lorsque la decision a ete prise.

Science ou culture?

Ulterieurement on peut se poser la question si l'ASSH etait
vraiment la bonne instance pour le realisation et le finan-
cement d'un tel projet. L'inventorisation des biens culturels
immobiliers en Suisse a-t-elle en fin de compte vraiment un
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but scientifique? Le caractäre scientifique de l'dlaboration
de tels inventaires sur la base de critäres historiques et
culturels n'est pas remis en question. Au contraire, le
rattachement du projet AIDA ä la Banque de donnöes des
biens culturels suisses (BDBS), entreprise dgalement fi-
nancöe par l'ASSH, chargöe de l'inventorisation des biens
culturels mobiliers, semblait judicieuse. A longue öchdance,
ces deux projets avaient des objectifs politico-culturels et
auraient done en consequence dü etre finances par les
instances adäquates.

Un rapport *pr6cieux'

L'ASSH aurait-elle dü continuer ä soutenir le projet
AIDA? Aurait-on dü chercher d'autres sources de finan-
cement? Autant de questions inutiles. Le rapport qui va
bientot etre ä la disposition de tous les services et personnes
intöressöes peut etre considdrd comme un important
instrument de coordination grace ä son analyse scrupuleuse et
bien etayde. Les diverses solutions proposöes sont si concretes

que leur realisation pourrait se faire dans des dölais
assez brefs par d'autres services. Pour cette raison, ce
rapport mdrite le qualificatif de 'precieux*.

L'avenir?

Les services et personnes int£ress£s par les inventaires
d'architecture forment un ensemble tr&s heterogene; l'avenir

nous dira s'il leur sera possible de creer un service de
coordination et d'imposer des normes obligatoires pour les

inventaires suisses. Le facteur temps va de nouveau jouer un
röle determinant. Une attente trop prolongee aurait pour
consequence une devalorisation des divers inventaires in-
formatises dejä realises. Une telle evolution nuirait en
definitive ä l'objectif primaire, la conservation des biens
culturels immobiliers en Suisse.

(1) Ce rapport sera expedie en janvier 1993 aux principaux
services charges des inventaires d'architecture. Ensuite il
sera disponible ä l'ASSH, Case postale 8160, 3001 Berne.

Paul Birbaumer

Mozartkugeln et monuments historiques

Davos, ville alpine, a ete du 16 au 18 septembre le theatre
d'un congres qui, pour la premiere fois, a donne aux
specialistes du tourisme et aux conservateurs des monuments

historiques l'occasion de se pencher sur un sujet
particulierement interessant: 'La conservation des
monuments historiques et le tourisme'

NOUVELLES

Ce congrös organist par le Canton des Grisons dans le cadre
des activity de la Communautö de travail des regions
alpines (Arge Alp) a permis de se pencher sur un probl&me
qui aurait depuis longtemps dü etre ä l'ordre du jour et qui
est d'un intöröt vital pour l'avenir des monuments historiques

et culturels et pour le tourisme.

En 1991, ä l'occasion du bicentenaire de la mort de Mozart,
83 tonnes de Mozartkugeln ont vendues rien qu'ä
Salzbourg. Tous ceux qui connaissent cette friandise peu-
vent s'imaginer le nombre de touristes que Salzbourg a dü
voir döfiler pour realiser une telle vente. Jusqu'ä 5'000

personnes ont visite certains jours la maison natale de

Mozart dans la Getreidegassse, une petite bätisse d'appa-
rence fragile. En 1991 on y a recensö en tout 500*000
visiteurs!

De nouveaux records sont constamment battus par les

grands centres d'intörets touristiques de Bavi£re. Les
chateaux de Louis II de Baviöre, Linderhof et Neuschwanstein,
l'Eglise de Wies, la Residence de Wurtzbourg, enregistrent
sans cesse de nouvelles chiffres. Alors que le Chateau de
Lindenhof aux dimensions plutöt modestes attire certains
apräs-midi jusqu'ä 15'000 visiteurs ruisselants de transpiration

les jours de beau temps ou de pluie les jours de
mauvais temps, qui perturbent complement les conditions
climatiques des interieurs, l'Eglise de Wies, joyau et haut-
lieu du style rococo typique du Sud de l'Allemagne, re^oit la
visite de 1,5 millions de visiteurs par an...

Ces chiffres cauchemaresques pour tout conservateur des

monuments historiques ne concernent heureusement que
quelques lieux et monuments des regions alpines mais

permettent cependant de soulever un probleme grave: la
survie des monuments historiques face ä l'intensitö de

l'exploitation ou plutöt de la sur-exploitation touristique.

La conservation des monuments historiques et le tourisme
en tant que partenaires?

C'est au service de conservation des monuments historiques
du Canton des Grisons et ä son responsable Hans Rutis-
hauser ainsi qu'ä l'Office du tourisme des Grisons et ä son
directeur Marco Hartmann que Ton doit l'organisation du

congräs interdiseiplinaire 'La conservation des monuments
historiques et le tourisme' dans le cadre de l'Arge Alp qui a

permis de mettre pour la premiäre fois ä l'ordre du jour ce

sujet complexe et d'engager la discussion sur ce thöme tr£s
delicat. Les responsables de la conservation des monuments
historiques et du tourisme sont entrös en contact direct pour
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la premiere fois lors des travaux pr£paratoires ä l'organisa-
tion de ce congr&s ce qui est tr&s rev61ateur de l'6tat de leurs
relations jusqu'ä present!

Un des premiers temps forts de ce congräs a 6x6 les courts
exposes pr£sent£s par les repr£sentants de la conservation
des monuments historiques et du tourisme des differents
Länder, cantons et regions. Ces exposes ont permis une
description träs significative de la situation telle qu'elle se

presente ä l'heure actuelle et des problämes ä resoudre
d£crits sous les aspects les plus divers. Cette premiere partie
du congräs s'est r6ve\6e etre tout ä fait positive pour
revolution des mentalites. La seconde partie du congres a
6X6 consacree ä quelques exposes sur des sujets d'ordre
gdneral: La consommation touristique et l'utilisation des

monuments historiques (Georg Mörsch, Zurich), L'histoire
du tourisme dans les regions alpines (Roland Flockiger,
Berne), Les paradoxes de la conservation des monuments
historiques (Hermann Lübbe, Zurich), La culture en tant
qu'activite proposee dans les lieux touristiques des regions
alpines (Bruno Gerber, Davos), la conservation des monuments

historiques et le tourisme dans le Canton des Grisons

(Hans Rutishauser, Coire).

Ce congr£s s'est termine par deux excursions dans la region
sur les themes: Tradition et innovation: l'architecture
moderne ä Davos; Les bätiments ruraux et l'exploitation
touristique.

Quelques chifTres

L'Office national suisse du tourisme (ONST) a publie en
1990 les chiffres suivants: en 1989 environ 225*000 person-
nes travaillaient dans le tourisme (hötellerie, teiepheriques,

agences de voyages, etc.) et 135*000 personnes travaillaient
dans des secteurs lies au tourisme. Le revenu brut provenant
de l'industrie touristique s'est eieve en 1989 ä environ 18,6

milliards de francs, ce qui represente ä peu pr£s 6 % du

produit national brut de la Suisse.

D'apres les donnees fournies par de nombreuses etudes sur
le tourisme, les evaluations des experts du tourisme et le

calcul approximatif des nuitees dans les centres touristiques
connus pour leur caractere historique et culturel, le nombre
des nuitees est environ 20 % plus 61eve dans les centres

touristiques qui offrent aux touristes la possibilite de visiter
des monuments et des bätiments historiques bien conserves

(1). Calcuie ä partir d'une moyenne nationale, ce pourcen-
tage s'applique ä l'ensemble du pays.

Bien que nous n'ayons pas encore ä notre disposition

d'etudes detailiees se basant sur des donnes scientifiques, ni
d'analyse et d'interpretaion des chiffres concernant l'in-
fluence des monuments historiques sur le tourisme et

reciproquement, on est en droit de penser que le pourcen-
tage pr6cedemment cite est plus eieve pour le tourisme d'ete
dans certaines regions de Suisse (Engadine, Oberland ber-
nois, etc.)

Les monuments historiques gratuits?

II faut esperer que le dialogue entre les conservateurs des

monuments historiques et les specialistes du tourisme qui a

vu le jour lors de ce congres va se poursuivre et s'intensifier.
La poursuite de ce dialogue est de l'interet des deux

partenaires de force tres inegales s'ils d£sirent trouver des

solutions aux nombreux probiemes urgents et ä leurs
interferences reciproques complexes. Dans ce domaine les

slogans si souvent cites dans le monde professionnel du
tourisme Te tourisme de qualite', 'les nouvelles formes de

tourisme douces' ne suffisent pas ä eux-seuls ä rdsoudre les

probiemes.

Certaines erreurs ont d'ores et d£jä et6 reconnues: la

parcellisation du paysage, la transformation de villages
ruraux traditionnels, riches en histoire, en assemblages de

maisons et d'appartements de vacances d£nues de tout
caractere aux facades decodes de peintures tout ä fait
deplacees d'un style baroque du plus mauvais goüt. Jusqu'ä

present les revendications pour la protection de la nature et
du paysage ont trouv6 plus d'6cho que Celles de la protection
des monuments et des sites. Lä aussi il va falloir que les

choses 6voluent parce qu'ä long terme le touriste 'eclaire' ne
sera plus d'accord de passer ses loisirs dans des villages
artificiels sans äme et tous interchangeables. Des dangers
reels guettent le tourisme dans les ann6es ä venir si rien n'est

entrepris.

La question qui se pose dor6navant est la suivante: devons-

nous, le plus naturellement du monde et pour toujours,
assurer la gratuite des monuments historiques. II serait bon
de reflechir ici au principe de cause ä effet; pour jouir de tel
ou tel paysage, le touriste doit payer les moyens mecaniques
qui lui permettent d'arriver lä oü il le desire. Chacun est pret
ä s'acquitter d'un obole pour la visite d'un mus6e rural ou
d'un musee des traditions locales.

II faudrait done se demander si on est pas egalement en droit
de demander ä l'organisateur de circuits toutistiques ou au
touriste lui-meme de payer par exemple pour la visite de

l'Eglise abbatiale de Müstair ou de l'Eglise St-Martin de

Zillis tres prisee pour son plafond peint datant des anndes
1113. Les travaux de recherche, de restauration et de

conservation de ces deux eglises en particulier et d'innom-
brables autres monuments historiques que comptent les

regions alpines necessitent d'6normes moyens financiers qui
ä long terme ne pourront pas toujours etre mis ä disposition
par les proprietaires ou par les pouvoirs publics. II est
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Evident que de telles mesures doivent etre bien ötudides et
discutdes avec toutes les personnes concern6es. L'industrie
touristique devrait avoir un intdret vital ä pouvoir continuer
ä offrir ä ses hötes une infrastructure culturelle de quality
qui lui sert bien souvent de solide argument de vente comme
par exemple dans les d6pliants touristiques.

Un catalogue - plausible - de mesures

En 1990, le congr£s organist par la Section nationale
britannique de 1'ICOMOS (Conseil international des

monuments et des sites) ä Canterbury ä l'occasion de
l'Annöe europ6enne du tourisme a entre autres adopts les

principes suivants pour une meilleure integration du
tourisme et de la conservation des monuments historiques:

«1) Une planification touristique approfondie est la condition

ndcessaire au döveloppement de tout potentiel
touristique.

2) La conservation des monuments historiques au sens large
du terme comme le tourisme doivent pouvoir tirer profit de

toute nouvelle mesure de ddveloppement touristique. Ce

principe de base doit Stre l'objectif de toutes les institutions
touristiques nationales et locales.

3) Une grande partie des recettes provenant du tourisme
doit etre affectde ä la conservation des biens culturels au
niveau national ou au niveau regional.

4) Les intöröts ä long terme des personnes vivant et travail-
lant dans les centres touristiques sont les facteurs primaires
devant etre pris en consideration lors du choix des options
de döveloppement touristique.

5) Des programmes öducatifs (didactiques) doivent encou-
rager et inciter les touristes ä respecter la politique
touristique.

6) Les projets de construction de bätiments, d'amdnagement
des espaces et de creation de systemes de transports doivent
tenir compte de l'öventuelle influence optique nuisible et

essayer de la minimiser.

7) Une bonne gestion du tourisme doit pouvoir calculer le
niveau acceptable qu'il ne faut pas ddpasser et doit etre en
mesure de le faire respecter.»

(1) L'importance de la conservation des monuments historiques

pour l'economie Suisse: Une etude realisee pour le
Centre national d'information pour la conservation des

biens culturels (NIKE), Berne, rödigee par Brugger, Hanser
und Partner (BHP), Zurich, Berne 1991, pages 30 et 33

Vo

NOUVELLES

La Fondation Simplon

La 'Fondation du Simplon - 6comus6e et routes du col' a

fondle le 26 mars 1991 au Chateau de Stockalper ä Brigue.
Les fondateurs en sont les communes et les corporations de
la region du Simplon ainsi que des institutions cantonales et
suisses. La fondation a pour but de preserver le paysage
culturel et naturel dans le sens d'un öcomusöe et, en faisant
cela, de soutenir un tourisme pödestre et instructif mod6r£.

Le programme de la Fondation du Simplon envisage la
restauration de la route du col entre Brigue et Gondo avec
des bouts de route compl6mentaires, le 'Vieil Hötel' (Alter
Gasthof) ä Simplon-Village (Simplon-Dorf) formant le
veritable centre de l'öcomusöe, tandis que le Chateau de

Stockalper ä Brigue en est le point de ddpart et Gondo sa fin.
Ensuite des objets naturels et culturels seront pr£serv£s par
le moyen de droits d'achat ou d'emploi, ils seront restaurs
et, en partie, am6nag6s comme petits musses avec une
exposition prdsentant un sujet regional.

La route du col et le Vieil Hotel' ä Simplon-Village comme
objet principal de la periode de travail 1991/1992

Les efforts principaux de la fondation se sont concentres
pendant la premiere annöe sur la restauration de la route du
col et celle du 'Vieil Hotel' ä Simplon-Village. Depuis 1988,

et surtout depuis 1991, on a rdussi d'eliminer plusieurs
interruptions de la vieille route du col par de nouveaux bouts
de chemin. En outre, il a fallu abattre des arbres qui avaient
poussd sur la vieille route, dönuder le vieux pavö et con-
struire de nouveaux ponts.

II est pr6vu de rövitaliser le 'Vieil Hötel' ä Simplon-Village
comme veritable centre de la fondation 'Simplon - 6comu-
s£e et routes du col'. Ce bätiment qui est un des plus
originaux de Simplon-Village a ete achete par la commune
en 1989 et est en restauration en ce moment. Selon les

recherches archöologiques, on y peut discerner 16 etapes de

construction. Ce bätiment avait ete une maison en bois du
16eme siecle revetue de murs.

Apres l'ouverture prevue en 1994, le 'Vieil Hotel' aura une
double fonction: Dans une partie du bätiment, on a prövu la
chancellerie de la commune avec une salle de conference et
un bureau pour le president; la plus grande partie du
bätiment est pourtant reservee ä la fondation comme centre
des musees, de la documentation et de l'administration, et en
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meme temps ily aura une sorte d"atelier historique' avec des
salles de travail qui ont le but de rendre possible ä des cercles
interests (par exemples des dcoles) ä faire des semaines de
travail dans la region du Simplon.

Perspectives et problemes

Pour la p^riode 1992/93, le poursuit des travaux ä la route
du col et au 'Vieil Hötel' auront la priority. Pour que, en
1993, on puisse suivre le chemin du col tout enticement et
qu'on puisse aussi jalonner I'itineraire, il faut encore dimi-
ner une interruption difficile pr&s du ,Chalchofen, et au-
dessus de la gorge de la Saltina, et, de möme, il faut assurer
le droit de passage ä un endroit pröcisö. Au 'Vieil Hötel* la
restauration des murs et du toit sera terminöe et le sous-sol
sera amönagö. En meme temps, on continuera d'acheter et
de restaurer quelques bätiments au bord de la route et de se

procurer des objets pour les musöes prövus.

La commission des recherches scientifiques continuera de

s'occuper des publications et de faire des etudes regionales
sur l'häbitat et la g^ographie economique, etudes auxquelles
l'Institut de Geographie de l'Universitö de Berne et d'autres
savants participeront.

II sera de la plus grande importance pour le döveloppement
du projet, si le financement assure par differentes autorites
et associations sera effectue ä temps et si une association
d'aide assez forte peut etre fonde.

Adresse: Prof. K. Aerni, President de la Fondation 'Simplon
- ecomusee et routes du col', Institut de Geographie de

l'Universite de Berne, Hallerstrasse 12, 3012 Berne.

Traduction foumie par l'auteur

Klaus Aerni

Rapport annuel 1992 de 1ASSH

L'ASSH accepte d£jä les commandes du rapport annuel
1992. Le rapport annuel sera envoye gratuitement ä toutes
les personnes interessees en mai 1993.

Les commandes sont ä adresser ä: Academie Suisse des
Sciences Humaines et Sociales (ASSH), Secrötariat gönö-
ral, Hirschengraben 11, Case postale 8160, 3001 Berne.

(communiquö)
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